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Des journées de moins en moins ensoleillées, des températures
 de plus en plus fraiches, une ambiance générale sur fond de crise

 et de diffi cultés au quotidien… 
Comment notre petit village pourrait-il ne pas tomber dans cette grisaille ? 

Comment pourrait-il mettre en œuvre, au quotidien et pour tous ses habitants,
 son slogan Bien vivre en côte chalonnaise ? 

Pour y répondre, l’équipe municipale fait le choix de poser les problèmes sereinement
 et de les résoudre sans précipitation, avec sérieux et dans la concertation. 

Certains problèmes sont en effet de taille : les liaisons Saint-Désert/Chalon en bus
 ou l’élargissement de la RCEA font partie des préoccupations 

majeures du maire et de son équipe. L’un comme l’autre donneront lieu
 à des réunions publiques annoncées dans ce bulletin, où l’ensemble de la population

 est appelée à intervenir directement auprès des structures responsables (DDE, Grand Chalon). 

D’autres actions municipales contribuent à améliorer la vie dans la commune :
 celle des enfants avec un soutien clair et massif aux actions entreprises à l’école

 et aux associations qui valorisent la jeunesse ; celle des plus défavorisés
 d’entre nous avec une aide constante et effi cace du CCAS ; celle des ainés avec un temps

 « rien que pour eux », le repas des anciens qui fut une véritable réussite.
 La construction du bien vivre passe aussi probablement par la convivialité

 que la municipalité cherche à encourager. On a pu l’observer concrètement au cours
 de plusieurs temps forts organisés en novembre, que ce soient les cérémonies

 commémoratives ou le lancement du site internet.
Et fi nalement, si nous vivions un peu à l’image de Pierrette que vous découvrirez
dans ce bulletin n° 4 et que nous donnions plus de joie et de rire autour de nous ?

Sans doute est-ce là une des clés pour cultiver l’optimisme !

Elisabeth LÊ-GERMAIN
Adjointe chargée de la Communication

Saint-Désert dans le Grand Chalon 

Permanence  
de  monsieur
le Maire
Daniel Christel
samedi matin 
de 10 h à 12 h
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est en ligne :
www.saint-desert.fr

Le Conseil Général a pris la décision de réorganiser son réseau de transport. Par voie de consé-
quence, le Grand Chalon a du reprendre la complète exploitation de certaines lignes comme la 
ligne B jusqu’alors partagée avec le Conseil Général. Une diminution notoire des services a été 
observée et les habitants se sont mobilisés pour faire connaître leur désapprobation.

Le Conseil municipal a exprimé son inquiétude quand aux nouveaux services rendus à la popu-
lation par une lettre adressée à M. le Président du Grand Chalon. Cette lettre est disponible en 
mairie ou sur le site de la commune. Une pétition organisée par les habitants circule. 

Daniel CHRISTEL est intervenu lundi 24 novembre lors de la réunion du bureau du Grand Chalon 
sur la problématique de la ligne de bus qui dessert Saint-Désert et tous les problèmes liés au ser-
vice des transports des scolaires et des habitants de la commune. Le président du Grand Chalon 
s’est engagé à apporter des réponses aux questions posées.

Une réunion publique organisée par le Vice-Président du Grand Chalon en charge des trans-
ports est fi xée le 10 décembre à 19 h, salle des Rocheriaux. 

Transports 

Vendredi 31 octobre dernier, les enfants de Saint-Désert s’étaient donné rendez-vous, dégui-
sés et maquillés à la salle des Fêtes des Rocheriaux. Jean-Louis MALFONDET, à l’origine du 
projet a trouvé auprès de la municipalité le relais nécessaire et les contacts avec l’Amicale 
Laïque, organisatrice de l’événement. La soirée fut un véritable succès pour les plus petits 
avec près de 70 enfants participants et un succès plus mitigé pour les plus grands avec pas 
loin de 50 jeunes. 

Zoom :
La générosité

de Pierrette !

Bal d’Halloween : succès auprès des enfants de la commune

Zoom
Elle chante. Elle n’a jamais cessé de chanter. Et quand la mémoire lui joue des tours, elle la contourne 
en réinventant les paroles des chansons qui la fuient. C’est aussi pour ça qu’on l’aime, Pierrette. Et que 
l’on veut qu’elle chante. Pour l’émotion, d’abord, mais aussi pour l’humour involontaire qu’elle propage 
à l’auditoire.
Elle a rencontré, il y a un quart de siècle, un jeune éducateur qui l’a croisée dans un établissement spé-
cialisé. Car Pierrette est défi ciente intellectuelle, comme on dit aujourd’hui. Elle a été l’innocente du vil-
lage, toute jeune, à Givry où elle vivait chez sa tante, puis l’handicapée mentale que l’on place adulte 

dans une maison « pour eux », et c’est aujourd’hui une retraitée souriante, toujours aussi active et enjouée, comme 
elle n’a jamais cessé d’être. La vie n’a pourtant pas été gentille avec Pierrette. Mais c’est pour ça qu’elle l’a rencontré, 
son éducateur spécialisé.La chance, c’est qu’il était musicien. Et qu’il a vu en elle la personne méconnue et pleine de 
ressources qu’on avait oubliée. C’est rarement ainsi, les rencontres entre les gens, d’ordinaire : on juge et on catalogue 
avant même d’avoir pris le temps de découvrir. L’éducateur, il disait souvent que son métier était semblable à l’éplu-
cheur d’oignon : couche après couche, si on soulevait bien toutes les peaux de la défi cience, de la maladie et du vieillis-
sement, on pouvait retrouver dessous le noyau, c’est à dire la personne humaine. 
Pierrette est surtout une personne humaine. Et avec l’éducateur musicien, elle a animé des après-midis dans plein 
de maisons de retraite de Chalon et des environs. Comme ça. Pour le plaisir. La Villa Thalia, Sennecey-le-grand, Buxy, 
Le Guide de Marlou, Saint Germain du Plain… A chaque fois elle donnait tout, bras grands ouverts et sourire radieux, 
voix forte et vocabulaire approximatif…
La générosité… Elle ne vit que pour ça, Pierrette, donner de la joie, du rire, et de l’optimisme sur mesure.
Elle a rencontré un compagnon, à la maison de retraite. Un gentil garçon qui l’a aimée comme elle était. Et elle lui a bien 
rendu. Ils ont été heureux pendant près de huit ans mais il est parti le premier. Elle aurait pu ne plus chanter, Pierrette, 
mais elle continue. « Pour lui… », dit-elle… Et les dimanches matins c’est sa voix, la plus claire et la plus forte, qui retentit 
dans l’église du village. Pour lui, mais aussi pour tous les autres, ceux qui n’ont pas cette énergie pour vivre, et vivre 
encore malgré tout, quand la vie n’a pas été gentille.
Pierrette a aujourd’hui soixante quinze ans. Elle est pensionnaire à la maison de retraite de Saint-Désert où elle a défi -
nitivement pris ses quartiers. Ses quartiers de noblesse pourrait-on dire, tant cette expression, pour elle, n’est en rien 
usurpée. Elle vous salue bien.
Si vous avez envie qu’elle vienne vous donner un peu de son dynamisme et de son optimisme, vous pouvez la contacter.  Son éducateur qui l’a suivie là-bas.

Bien vivre en Côte Chalonnaise
Saint-Désert infos

La salle des Rocheriaux, pour l’occasion, s’est transformée en véritable salle de boom avec les jeux de lumière et le ma-
tériel de pros installés par Disconews et manipulés par François et Damien, deux jeunes du village.
Saluons ce genre d’initiative et remercions les membres de l’Amicale, notamment Isabelle DUREUIL (présidente), Ma-
thilde GIRARDIN, Louise DAVID et Carole LACHAUX qui ont montré leur attachement à proposer une fête réussie

Le savez-vous ?
Si vous avez envie qu’elle vienne vous donner un peu de son dynamisme et de son optimisme, vous pouvez la contac

Le savez-vous ?
Accident - Le 7 novembre dernier, le pire a été évité lorsqu’une voiture stationnée devant le bâtiment de l’école

 de Saint-Désert, sur la place de l’église a dévalé la pente et est venue heurter un des poteaux de sécurité devant l’entrée de la mairie.
Heureusement, il était un peu plus de midi et aucun piéton ne se trouvait là. Une chance aussi que cette voiture devenue folle n’ait croisé sur sa route aucun autre véhicule !

Lundi 17 novembre dernier, la maison de retraite de Saint-Désert a bénéfi cié d’un temps d’antenne de 15 mn lors de l’émission « ça manque pas d’air » sur France 3.
Nous étudions actuellement la possibilité de mettre en ligne sur le site de la commune une copie du reportage.

Suite à la visite de contrôle technique des cloches et horloge de l’église, il a été constaté une usure du baudrier en cuir soutenant le battant de la cloche n°2.
Un devis d’un montant de 1.246 ¤  a été établi pour la réalisation des travaux.

Enquête publique d’exploitation d’une scierie et parqueterie (en régularisation) sur le territoire des communes de Givry et de Saint-Désert « SA GROUPE SRC » : les conseils municipaux devront formuler par voie de 
délibération, leur avis sur le projet pendant l’enquête et au plus tard dans les quinze jours suivant sa clôture.

Le SYDESL propose de couper l’éclairage public entre 0 et 5 h du matin dans le cadre des économies d’énergie. Le Conseil Municipal a émis un avis défavorable à cette demande qui pourrait nuire
notamment à la sécurité sur le territoire de la Commune.

Le rapport du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement de Saône et Loire est accessible sur le site de la commune. Il propose des axes de réfl exion sur l’aménagement
du centre bourg qui devront être pris en compte dans les projets d’aménagement futurs.

Denise Bouchot nous a quittés le  mois dernier. Elle est à l’origine de la création de l’Amicale Laïque. Elle l’a créée avec l’appui des enseignants de l’époque et une poignée
de parents d’élèves qui gardent un souvenir ému d’elle. Elle a également fait partie du CCAS pendant de nombreuses années. 

Avec son époux André, elle a contribué à élargir l’offre aux habitants en matière de distraction et de culture :
Mr Bouchot a créé la bibliothèque. Qu’ils en soient remerciés.

Elle chante…



Mercredi 5 novembre au soir, la municipalité a invité les habitants de la com-
mune pour une présentation publique du site de SAINT-DESERT. Une quaran-
taine d’habitants ont répondu à cette invitation. Daniel CHRISTEL le maire de 
Saint-Désert a rappelé à cette occasion que cette réalisation faisait partie des 
objectifs fi xés par la nouvelle municipalité et a souligné la collaboration fruc-
tueuse avec la société de Communication basée à Saint-Désert : Studio Gire. 
En effet, la création de la plaquette qui avait été présentée aux habitants en 
juin dernier dans les mêmes conditions puis le site participent à l’effort né-
cessaire des communes à rendre visibles leurs actions et à être à l’écoute des 
habitants. Dans un second temps, Elisabeth LE-GERMAIN, pilote de la commis-

Lancement du site internet de la commune 
www.saint-desert.fr

Voirie-Travaux : Échange de parcelle au lieu dit
 « La Saule » pour aménagement routier

Pour sécuriser l’accès au hameau de la Saule, il a été nécessaire de modifi er le carrefour. L’emprise communale 
n’étant pas suffi sante, le propriétaire de la parcelle D 804 a été sollicité pour échanger sans compensation fi nancière 
la partie en pointe de sa parcelle contre une bande de terrain jouxtant sa propriété de surface équivalente, le long de 
la voie de Montbogre à Bassevelle. Les frais de bornage et d’enregistrement sont à la charge de la commune.

Sécurité et circulation
Le Conseil municipal a approuvé à l’unanimité le pro-
jet d’installation de signalisation verticale et horizontale 
pour la mise en sécurité des piétons et des usagers de 
la route. Le montant estimé est de l’ordre de 5000 € 
HT. Monsieur le Président du Conseil Général sera sol-
licité pour l’obtention d’une aide fi nancière au titre du 
programme 2009 pour la répartition des amendes de 
police 2008.

 Suite aux appels d’offres demandées pour les 
travaux de réfection de distribution de chauffage de 
la salle polyvalente, la SARL Alain LEDUC a été re-
tenue et a exécuté les travaux. 
 L’installation des jeux d’enfants dans le parc 
est en phase fi nale.
 Suite aux visites des cours d’eau de Saint-
Désert, le syndicat de l’Orbize a prévu l’implantation de 
120 arbustes et arbres au hameau de Cocloyes le Bas.

RCEA
Une nouvelle réunion publique est prévue le vendredi 28 novembre à 20 h à la Salle des Rocheriaux.
Les services de l’Etat feront ainsi le bilan des nouvelles études de bruit réalisées dernièrement, études sur lesquelles 
les services de la DIR se fondent pour justifi er la construction d’équipements anti-bruit. 

Travaux en cours

Le Conseil d’Ecole s’est déroulé le 24 octobre dernier. L’équipe pédagogique de l’école de Saint-Désert est com-
posée de M. Michel DOYEN, Directeur, Mmes Anne-Laure MOREAU, Evelyne UNY et Emilie HYENNE (remplaçante 
de Mme Catherine HENRY). Depuis la rentrée les effectifs sont stables et la liste des enfants scolarisables l’année pro-
chaine sera transmise prochainement à l’Inspection Académique.
Le temps scolaire est réparti sur quatre jours, les lundis, mardis, jeudis et vendredis pour les 3 classes. Deux heures 
de soutien et d’aide personnalisée sont mises en place chaque jour, de 13h05 à 13h35 pour les élèves susceptibles 
d’en bénéfi cier. 
Le règlement intérieur est en cours de rénovation. Il pourra être téléchargé sur le site prochainement.
Des récompenses sont envisagées pour encourager les élèves. Les Maires de Saint-Désert et de Rosey proposent de remet-
tre à chaque élève une récompense en fi n d’année pour ceux qui partent en 6ème, pour marquer la fi n de cycle du primaire.
Actions pédagogiques 2008-2009 : anglais, décloisonnements pour les sections maternelles ; jumelage avec 
Verosvre (71) ; projet photos en partenariat avec M. BEAUVICHE ; projet « oiseaux » avec M. GAILLARD, Cycle Equi-
tation, Cycle Natation ; Projet « Ecole et Cinéma » fi nancé par la coopérative scolaire ; participation à la Fête de la 
Science le 21 novembre ; Approfondissement des enseignements d’histoire avec intervention d’ancien combattant 
à l’école ; Visite de l’exposition de Rosey à l’occasion du 90ème anniversaire de l’armistice de 1918. D’autres actions 
seront mises en place au cours de l’année.
Jeunesse Le Conseil Municipal réuni le 6 novembre dernier a rejeté l’extension de la convention avec la commune 
de Givry concernant l’ouverture du Centre de Loisirs les mercredis matin et après-midi (sans restauration). Sans 
remettre en cause la convention concernant les vacances scolaires, la municipalité estime en effet que les activités 
proposées aux enfants sur la commune de Saint-Désert méritent d’être plus largement développées.
La commune signera d’ailleurs une convention tripartite entre la commune, l’école et l’amicale laïque permettant 
de mettre à disposition des jeunes de Saint-Désert les locaux situés dans l’école maternelle pour l’organisation d’acti-
vités sportives, culturelles et artistiques les mercredis et pendant les vacances scolaires (Convention consultable sur 
le site de la commune).

Ecole

Actualité

Le 1er novembre, une délégation d’élus de la commune s’est rendue au cimetière pour rendre hommage aux soldats 
de la commune morts pour la France. Madame Odile DALLIA a veillé au fl eurissement des tombes du carré militaire 
par la commune et, symboliquement, une bougie a été déposée par Mme Sylvie DELFORGE, Conseillère municipale : 
« Nous ne devons jamais perdre de vue notre devoir de transmission » a déclaré Elisabeth LE-GERMAIN, première 
adjointe représentant le maire indisponible ce jour-là. La mémoire est en effet un devoir et il faut veiller à ce que les 
plus jeunes se sentent concernés par les événements graves de l’histoire.

Novembre : le mois du Souvenir

Le 11 novembre, la commémoration du 90 ème anniversaire de l’armistice a été cé-
lébrée devant le monument aux morts de la commune. Le maire, Daniel CHRSITEL a 
prononcé un discours montrant comment les jeunes Français ont défendu, aux cotés 
de soldats étrangers, l’honneur de la patrie. Les enfants des écoles encadrés par le 
Directeur de l’Ecole, Michel DOYEN ont eux aussi contribué à la cérémonie : ils ont 
d’abord lu la lettre qu’un « poilu » a envoyé à sa famille au printemps 1915 puis, gra-
vement, ils ont énoncé les noms de l’ensemble des soldats inscrits sur le monument. 
La Marseillaise entamée par la fanfare de Givry a précédé un vin d’honneur offert par 
la commune à l’ensemble des habitants présents.

sion Communication et Information dont l’implication dans cette réalisation a été soulignée, a remercié pour leur 
travail les membres de la commission : Mmes Nicole LEFEUVRE et Patricia MICHELIN et MM. Jean DUPARD et Eric 
DAVANTURE. Elle a souligné qu’il s’agissait là de l’aboutissement d’un travail d’équipe dans lequel l’ensemble des 
membres du Conseil s’est impliqué et plus largement la population de la commune. Elle a ensuite laissé la parole à 
Philippe GUILLEMAIN, Directeur de Studio-Gire communication qui a rappelé la nécessité d’une cohérence entre les 
outils de communication. Plaquette, site, autres affi chages publiques doivent proposer une certaine unité pour plus 
de lisibilité à l’intérieur du village mais aussi, et surtout, à l’extérieur. 
Mais le temps fort a été sans aucun doute la présentation en direct de la Webmaster Frédérique VIVIAND. Elle a pro-
jeté, sous l’œil curieux des habitants, l’environnement numérique en précisant que la mise en ligne avait été réalisée 
le jour-même et que le site serait « amélioré » progressivement notamment grâce à des images animées. Frédérique a 
proposé avec beaucoup d’humour et de fraîcheur une navigation entrecoupée de précisions techniques très intéres-
santes, faisant apparaître les rubriques Espace pratique et les ramifi cations « Bibliothèque », « collecte encombrants », 
ou « location de la salle des Fêtes », proposant même une visite virtuelle des installations. Dans la rubrique Education, 
c’est une visite des classes qui est proposée. Mais les services du site vont bien au-delà, avec par exemple la possibi-
lité de télécharger les formulaires d’inscription à la cantine ou à la garderie.
Un temps d’échange a suivi faisant apparaître les préoccupations des habitants : comment prendre par exemple 
connaissance des nouveautés proposées par la bibliothèque ? Autant de questions qui trouveront réponse lors d’une 
visite du site dont l’adresse est très simple : www. saint-desert.fr 
Vers 21 h 30, le maire a conclu la soirée autour d’un verre de l’amitié en proposant aux habitants de mettre cette nou-
velle adresse au plus vite parmi leurs favoris.

Etat civil Naissances

BEAUDOIN Lila 
(18 septembre 2008)
EL ARJI Jalila 
(8 juillet 2008)
GAUDILLOT Léa
(28 octobre 2008)

Mariages

FREAUX Cécile
et

DEVEYER Sandy 
(27 septembre 2008)

Décès

Denis CANNET  
(12 juillet 2008)
Marie COTTIER
épouse GANDREZ 
(16 novembre 2008)
Simone GAGET

veuve LIMOGE 
(17 novembre 2008)

Le maire a alors remercié Monsieur Roland GAILLARD et lui a offert un livre d’art pour avoir pris en charge, béné-
volement, la restauration du monument aux morts et notamment la peinture de l’ensemble des caractères, travail 
minutieux et nécessaire.

Le 9 novembre, le traditionnel repas des « se-
niors » organisé par le CCAS à l’intention des 
70 ans et plus a réuni plus de 65 personnes. 
Pour cet évènement la salle polyvalente des 
Rocheriaux avait  été décorée sur le thème 
de l’automne.  Le menu a été  préparé par 
Samuel Vincent, traiteur à Nuits St Georges. 

Repas des anciens

Quant au dessert, il nous  a été proposé par  notre boulanger pâtissier Nicolas  
DAVID. La municipalité remercie l’ensemble des membres du CCAS, Mesda-
mes Dominique BAK, Claudine CARRE, Odile DALIA, Sylvie DELFORGE, Nicole 
LEFEUVRE, Véronique POTHERAT et Messieurs Pierre BAUDOT et Jean BEAU-
VICHE. Grâce à tous, cette journée dédiée aux anciens a pu être une véritable 
réussite. 
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